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Dressée face aux reliefs du Sancy, cette figure monumentale 
d’environ 4 m de haut, enveloppée d’un impressionnant manteau 
sombre et organique, s’impose comme une présence à la fois 
archaïque et futuriste. Ses formes rondes, simples, presque 
totémiques, renvoient à une humanité essentielle : un corps 
protecteur, massif, ancré. Le volume entier, d’une sobriété 
primitive, semble hésiter entre statue, vêtement, coquille, refuge. 

C’est un repère sur l’horizon, un abri, un être-sentinelle, une vigie 
qui veille silencieusement sur le paysage. Elle est praticable.  
En s’approchant, on découvre une ouverture discrète qui permet 
d’entrer dans le volume, comme si l’on pénétrait dans la carapace 
d’un être silencieux. À l’intérieur, une échelle invite le spectateur 
à monter jusqu’à atteindre l’ouverture circulaire de la capuche, 
d’où il peut alors regarder vers le paysage : un point de vue rare, 
cadré, presque rituel, comme si il empruntait un instant le regard 
de la figure elle-même. Un moment suspendu où l’on observe le 
monde depuis l’intérieur d’un corps monumental.

Que dit la sentinelle ?  
Pour le savoir, décode son message...

RÉPONSE

Écoute, le géant te souffle une charade.

MON PREMIER est ce que fait une roue ou une toupie.
MON SECOND est la note de musique qui vient après FA.
MON TOUT est une grande fleur jaune qui suit le soleil.
QUI SUIS-JE ?

Paysage Respirant  célèbre le caractère vivant du paysage 
volcanique du massif du Sancy, en prenant la forme d’un 
poumon stylisé. Les écailles légères en contreplaqué sont 
fixées à une structure en fer soudé. Mises en mouvement par 
le vent, elles s’ouvrent et se referment comme si l’installation 
respirait. Le poumon est composé de deux formes organiques 
semi-circulaires dont les faces intérieures restent ouvertes 
pour laisser passer le vent. L’ensemble de la structure est 
fixé à un cadre en bois. L’installation produit un mouvement 
semblable à une respiration et utilise les forces immatérielles 
de la nature, comme le vent, en tant que force sculpturale et 
cherche à les rendre visibles.

Le Géant du Souffle (inspiré de la légende du « Bon Géant 
qui aimait les fleurs ») est une sculpture ajourée, composée 
de milliers de fleurs fabriquées en acier corten. Le colosse 
s’agenouille face au paysage. Ses mains ouvertes accueillent 
les visiteurs. On peut s’y asseoir, respirer les parfums, sentir  
le vent. Le Géant laisse passer l’air, la lumière, la vie. L’herbe  
et les fleurs poussent librement, rien n’est écrasé. Une œuvre 
qui écoute, sans dominer, un souffle, un silence partagé.  
Et les gens peuvent sentir que la nature et l’humain ne font 
qu’un seul souffle.

Cette sculpture visible à 360° cherche à exprimer une tendre 
poésie et en même temps une réflexion sur l’évolution de 
notre planète. L’œuvre représente une mère ours polaire 
et son ourson comme perdus sur un morceau de banquise 
ayant dérivé jusque dans le massif de Sancy à cause de la 
débâcle climatique. L’e�et d’étonnement et l’improbabilité de 
l’œuvre peuvent tout à la fois provoquer chez chacun d’entre 
nous une vision tendre et poétique du sujet mais aussi un 
questionnement sur un phénomène qui devrait “normalement’’ 
être impossible : “Que font-ils là ?” Comme une image du 
bouleversement des migrations ‘‘forcées’’ quand le Vivant se 
demande… ‘‘Mais où survivre ?’’

Réalisée à partir de troncs de chêne morts, L’Étreinte est 
une sculpture monumentale donnant l’illusion d’un arbre 
féérique composé de plusieurs troncs enroulés les uns autour 
des autres jusqu’à former un nœud vivant. Ces troncs qui 
s’enlacent incarnent la solidarité du vivant, ces liens invisibles 
qui unissent les espèces végétales, ces réseaux d’entraide et 
de communication qui structurent la flore. Les troncs semblent 
à la fois se soutenir et se protéger. L’étreinte qu’ils forment 
renvoie autant à la cohésion du vivant qu’aux liens invisibles 
qui unissent les êtres au sein d’un écosystème.

L’œuvre Les gardiens du Sancy  se compose de deux grands 
mouflons réalisés à partir de branches naturelles assemblées 
exclusivement à l’aide de vis, sans recours à la colle ni à des 
matériaux synthétiques. 

Les deux figures — l’une en position d’observation, l’autre en 
mouvement — évoquent la présence silencieuse des mouflons 
qui habitent le massif du Sancy. Les sculptures émergent du 
paysage par un mimétisme poétique et un fort sentiment 
d’appartenance à l’environnement. 

Les branches entrelacées génèrent une texture vibrante qui 
rappelle la vitalité du monde animal. L’objectif est de valoriser 
le patrimoine naturel local, en mettant en lumière la relation 
entre les animaux, l’environnement et la perception du 
paysage. Elle invite le visiteur à reconnaître et apprécier leur 
présence silencieuse, ainsi qu’à observer attentivement le 
contexte naturel. 

L’O�rande met en scène des fleurs géantes comme un hommage au  
« Bon Géant qui aimait les fleurs », figure bienveillante du conte sancylien.  
À travers un changement d’échelle inspiré de son regard émerveillé sur le 
monde, l’installation transforme l’espace en un paysage poétique où chaque 
fleur devient un monument délicat. Elle invite à redécouvrir la douceur,  
la grandeur et l’imaginaire du vivant, tout en célébrant la sensibilité du 
géant qui voyait la beauté partout.

L’installation crée un e�et sensoriel chaleureux. Les fleurs géantes  
en madriers o�rent une présence sculpturale dont le grain du bois capte  
la lumière. L’odeur naturelle du matériau évoque la forêt. Au toucher,  
les surfaces texturées invitent à l’exploration. Le vent ou les déplacements  
font naître de légers craquements. Ces sensations plongent le visiteur dans  
un paysage floral monumental, vivant et apaisant.

Loup est une œuvre inspirée par la légende locale du « Loup 
de Courlande ». La légende du Loup de Courlande raconte 
comment Tiennette, enfant des montagnes, fit face au loup d’or 
qui hantait les forêts d’Auvergne. Par la ruse plutôt que par  
la violence, elle scella un pacte silencieux entre les hommes  
et la forêt, laissant aux montagnes le souvenir d’une paix 
fragile et précieuse. Ce loup géant, qui hurle au sommet et 
dans les vastes pâtures, joue sur les proportions et l’échelle.  
Voir un loup au loin puis s’en rapprocher… pour découvrir  
sa taille une fois à ses côtés. 

Cette installation sensibilise également au retour du loup sur le 
territoire et aux enjeux de sa cohabitation avec les populations 
locales, les élevages et le milieu naturel.

Aquila Serta est une œuvre monumentale : au centre de cette 
immense serre de rapace, l’humain paraît tout petit.  Avec 
cette serre, l’artiste symbolise la présence et l’importance 
des rapaces dans le massif du Sancy. L’œuvre exprime aussi 
la volonté de mettre au premier plan le vivant, à travers les 
matériaux que l’artiste a�ectionne : le liège et le bois massif. 
Elle permet de créer des expériences de nature singulières 
avec du vivant inaccessible et passionnant.

L’installation Le Repos se présente comme une apparition 
inattendue, celle d’un géant allongé contre le buron, oscillant entre 
rêve et réalité. L’artiste met en scène un jeune buronnier, inspiré 
d’une peinture d’Amalia Lindegren, artiste suédoise du XIX e siècle, 
représenté à une échelle monumentale. 

Allongé après une journée de travail, la tête posée sur un tabouret 
de traite où repose un seau à lait, il apparaît comme un géant 
endormi veillant sur la montagne. Cette figure incarne la mémoire 
des buronniers, rend hommage à la rudesse de leur labeur et 
souligne le rôle protecteur du buron dans le paysage du Sancy. Sa 
présence, à la fois humble et imposante, transforme l’architecture 
en refuge bienveillant et réactive la mémoire du lieu. Le spectateur 
est invité à percevoir le paysage à travers le regard de cette figure 
endormie, à ressentir la vie et le travail qui l’ont façonné.

Œuvre soutenue par la CCAS – Les activités sociales de l’Energie

Hauteur : 4 m / Largeur : 2 m
Bois, chambre à air de camion recyclée, aluminium

Hauteur : 3 m / Largeur : 1,5 m
Acier corten et bois

Hauteur : 4 m / Diamètre : 2 m 
Inox 

Hauteurs : 3 m / Longueurs : 4 m
Branches naturelles

3 fleurs de 18 m, 11,5 m et 5 m de diamètre 
Bois

Hauteur : 4 m / Largeur : 3 m / Longueur : 5 m
Bois et métal 

Hauteur : 6 m / Largeur : 3 m 
Bois

Hauteur : 4 m
Bois (pin Douglas) et racines de vigne 

Hauteur : 3,6 m / Longueur : 4,4 m / Largeur : 3,5 m 
Bois et liège noir

Longueur : 3,5 m / Hauteur : 1,6 m
Bois, papier recyclé, vernis écologique 

Architecte diplômé en France et en Allemagne, 
Olivier Thomas a exercé à Paris pendant une dizaine 

d’années. À partir de 2002, il se consacre au spectacle 
vivant en tant que scénographe, mais aussi auteur et 

musicien, notamment avec sa compagnie Le bruit des nuages, 
avec laquelle il développe des formes scéniques hybrides 
mêlant fiction et arts plastiques. Depuis 2017, au travers de 
scénographies extérieures ou d’installations monumentales 
qu’il réalise in situ, il opère un doux glissement vers les arts 
plastiques, de l’intérieur et les boites noires vers l’extérieur,  
le plein air et la nature.

Sculpteur belge, Wilfried De Cock crée des œuvres 
monumentales qui explorent le lien entre l’humain et la 

nature. À travers des figures ajourées intégrées au paysage,  
il compose des espaces de respiration et de contemplation.  
Le vent, la lumière et le vivant circulent librement à travers  
ses sculptures, invitant le public à ralentir, s’asseoir et ressentir 
que l’humain et la nature partagent un même souffle.

4 mains pour une mise en plis permanente...  
Quand un artisan du papier et un maître de l’inox se 

rencontrent, ‘‘ça ne fait pas un pli’’ mais... plein ! Ils se 
mettent alors à conjuguer leurs savoir-faire de la sculpture 

polygonale. En premier, Gilles Gabry (G’dal) façonne ligne par 
ligne la posture de son sujet grâce à la modélisation 3D. En 
quête permanente “d’un moins qui pourrait donner un plus”, 
son défi est de trouver de la fluidité et de la simplicité malgré la 
“contrainte des facettes”. Une fois l’ébauche en papier réalisée, 
c’est au tour de Sébastien Fargueta (Winoxsculpt)  d’adapter 
les plans à la particularité du métal et de réfléchir aux 
contraintes de la dimension que le duo souhaite obtenir pour 
la pièce. Dans ses mains, l’idée devient inoxydable. Pour finir, 
G’dal retravaille sur l’inox pour élaborer les éléments décoratifs 
prévus à la conception originale.

Originaire du Frioul-Vénétie Julienne et formé à la 
sculpture à Gorizia, Bologne et Varsovie, Rodolfo 

Liprandi conçoit des œuvres environnementales in 
situ inscrites dans une relation étroite avec le milieu naturel. 
Travaillant avec des matériaux trouvés sur place, il réalise des 
installations éphémères qui mettent en valeur la biodiversité 
et la faune locale. Actif au sein de résidences artistiques 
internationales, il codirige « Aeson Atlas » et collabore à des 
projets de conservation afin de promouvoir la sensibilisation 
écologique.

Étudiantes en avant-dernière année de DN MADE 
(diplôme national des métiers d’arts et du design) 

mention scénographie événementielle, Acelya Toker et 
Maud Dubray ont décidé de candidater pour le concours 
Horizons « Arts-Nature » en Sancy, dans le cadre de leur 
enseignement en « Outils d’expression ». Ce concours 
représente pour elles une expérience unique, leur permettant 
d’évoluer et d’acquérir de nombreuses compétences tant sur  
le plan personnel que professionnel.

Artiste visuelle et conceptuelle originaire de 
Transylvanie, spécialisée dans l’art environnemental 

et les installations in situ, Réka Szabo est diplômée en Arts 
plastiques et titulaire d’un master en Design et Communication 
visuelle. Elle a participé à de nombreux événements artistiques, 
résidences et festivals internationaux. Son travail explore la 
relation profonde et complexe entre la nature et l’existence 
humaine, en soulignant leur lien intime et indissociable. 

Antoine Janot, diplômé en audiovisuel et en master 
cinéma à la Sorbonne, crée courts-métrages, peintures 

et œuvres in situ. Présenté en festivals, à la télé et dans 
des expositions à Paris, Londres ou Séoul, son travail s’inscrit 
entre engagement et poésie. En 2023, il crée “La cabane aux 
miroirs” pour Horizons Sancy, puis approfondit sa pratique du 
land-art les années suivantes avec “Loge de Vigne”, “Destins 
croisés” et “Le Nid”, série monumentale entre France et 
Belgique. Il est également photographe et écrivain, auteur de 
plusieurs romans et recueils de poésie.

Artiste franco-américain, ingénieur en art et artisan 
qualifié diplômé aux multiples compétences, Matthew 

Burton va de la confection textile au bâtiment en passant par 
la réalisation artistique. Il aime créer du lien entre les œuvres et 
les lieux, en représentant la faune et la flore locales, en faisant 
participer le public avec des ateliers ou en utilisant les matériaux 
sur place. Il aime trouver de nouveaux process et techniques pour 
créer des œuvres originales. «  L’art, c’est se donner, partager, 
surprendre, être au-delà de ce que l’autre attend.  »

Jérémy Labarre est un créateur passionné, ses 
projets sont le fruit d’une réflexion profonde sur 

notre relation avec le vivant. Il a étudié pendant 
6 ans l’ébénisterie et a formé des adultes en reconversion 

professionnelle pendant 2 ans au Lycée des Métiers d’Art de 
St-Quentin. À travers ses œuvres, il propose une vision moderne 
de l’artisanat, où chaque création est le reflet de sa philosophie 
éthique. Il traite chaque pièce avec un soin méticuleux, assurant 
une harmonie entre le design et la nature. Créer du lien, 
partager son amour de l’ébénisterie, du vivant et son sens du 
beau sont sa façon de vivre.

Nora Simon développe depuis plusieurs années une 
pratique centrée sur le collage et l’installation in situ, 

explorant le détournement d’images issues de l’histoire 
de la peinture. Avec ses installations où l’image se déploie à 
échelle monumentale, l’artiste fait dialoguer le passé et le 
présent et invite le public à reconsidérer son environnement 
par une approche poétique et accessible. Pour l’artiste, sortir 
les œuvres des musées est un geste démocratique : la mémoire 
artistique circule ainsi au cœur des lieux du quotidien, dans la 
ville comme en pleine nature.

Olivier Thomas
ARTISTE PLASTICIEN, France

Wilfried De Cock
SCULPTEUR, Belgique

G’dal et Winoxsculpt
ARTISANS D’ART, France

Rodolfo Liprandi
ARTISTE ENVIRONNEMENTAL, Pologne

Acelya Toker et Maud Dubray
ÉTUDIANTES – MÉTIERS D’ART ET DU DESIGN, 
France

Réka Szabo
ARTISTE ENVIRONNEMENTAL, Roumanie

Antoine Janot
ARTISTE PLURIDISCIPLINAIRE, France

Matthew Burton
ARTISTE PLURIDISCIPLINAIRE, France

Jérémy Labarre 
ARTISTE DESIGNER ÉBÉNISTE, France

Nora Simon
ARTISTE PLASTICIENNE, France

l’A
rtiste

l’A
rtiste

les A
rtistes

l’A
rtiste

les A
rtistes

l’A
rtiste

l’A
rtiste

l’A
rtiste

l’A
rtiste

l’A
rstiste

AQUILA SERTA 5 PAYSAGE RESPIRANT

À LA DÉRIVE

LE GÉANT DU SOUFFLE

LES GARDIENS DU SANCY L’OFFRANDE 
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CATÉGORIE JEUNES TALENTS

Le Mont-Dore · Besse/Super Besse · La Bourboule
Chambon-sur-Lac · Murol · Saint-Nectaire

Murat-le-Quaire · Chastreix · Picherande · Saint-Diéry
Saint-Victor-la-Rivière · Égliseneuve-d’Entraigues

Saint-Pierre-Colamine · Compains · Espinchal · Valbeleix
Le Vernet-Sainte-Marguerite · Montgreleix

Saint-Genès-Champespe · La Godivelle

#  20
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1O artistes ·  1O uvres ·  1O lieux
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Bienvenue petit aventurier !
Grâce à Little Horizons et  

ses mini jeux, pars à la découverte 
des œuvres Horizons.

Repère bien les balades  
« À faire en famille ».

Sur place, tu auras une question  
pour trouver un mot mystère  

(3 mots sont à découvrir).

Pour gagner un souvenir Horizons,  
 

et donne au moins 1 mot mystère. 

Bonne chance et à toi de jouer !

1

Quel est l’intrus ? Entoure la bonne réponse. 3

Remplis la grille avec les mots correspondant 
aux définitions. 5

2

Observe ces images et déchi�re le rébus ! 4

1 -  Rapace nocturne qui voit 
très bien la nuit

2 - Permettent de voler

3 - Grand rapace au bec crochu

4 -  Partie recourbée  
et très pointue

5 -  Très grand rapace,  
roi des montagnes

6 -  Endroit où le rapace  
élève ses petits

7 -  Ce que le rapace attrape 
pour se nourrir

8 -  Organe permettant  
de voir très loin

9 - Servent à saisir les proies

Mots à placer : AIGLE - BEC 
- FAUCON - HIBOU - NID - ŒIL - 
PLUMES - PROIE - SERRES

1

2

3
5

6

7

8
9

4

HORIZONS « ARTS-NATURE »
EN SANCY 2026

9

TRÉSORS DES COLLECTIONS :
LA COMÉDIE-FRANÇAISE S’EXPOSE 
AU CNCS - MOULINS

10

HENRI MATISSE
DANS L’AVENTURE DU TISSU

11

VIE SYNDICALE

DÉVELOPPEMENT ET MOBILISATION :
L’UNSA SUR TOUS LES FRONTS !

6

Dans cette version numérique 
vous trouverez des liens 
directs pour des compléments 
d’informations sur internet.

CLIQUEZ POUR
En savoir plus

Rester au courant 
de l’actualité des 

retraités :

CLIQUEZ POUR PLUS
D’INFORMATION

Connaître la 
fiche de route 

de l’UNSA :

D OWN L OAD
CLIQUEZ POUR
TÉLÉCHARGER

Renforcer son 
autonomie grâce à 

la carte  
inclusion-mobilité 
- Puy-de-Dôme :

CLIQUEZ POUR PLUS
D’INFORMATION

 

CLIQUEZ POUR PLUS
D’INFORMATION

CLIQUEZ POUR PLUS
D’INFORMATION

Renforcer son 
autonomie grâce à 

la carte  
inclusion-mobilité 

- Allier :

CLIQUEZ POUR PLUS
D’INFORMATION

Renforcer son 
autonomie grâce à 

la carte  
inclusion-mobilité 

- Cantal :

CLIQUEZ POUR PLUS
D’INFORMATION

Renforcer son 
autonomie grâce à 

la carte  
inclusion-mobilité 

- Haute-Loire :

CLIQUEZ POUR PLUS
D’INFORMATION

Accéder à 
une séance 

d’ostéopathie :

CLIQUEZ POUR PLUS
D’INFORMATION

Connaître ses 
droits pour des 
frais engagés 

pour une 
association :

CLIQUEZ POUR PLUS
D’INFORMATION

Accéder à ses 
droits et se faire 

aider au plus 
près de chez 

soi :

CLIQUEZ POUR PLUS
D’INFORMATION

CLIQUEZ POUR PLUS
D’INFORMATION

S’héberger ou 
héberger sur 

Clermont-
Ferrand :

CLIQUEZ POUR PLUS
D’INFORMATION

Partager un 
toit :

CLIQUEZ POUR PLUS
D’INFORMATION

Faire un don :

CLIQUEZ POUR PLUS
D’INFORMATION

www

LES LIENS QUI 

VOUS INTÉRESSENT

https://retraites.unsa.org
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34049
https://mdph.puy-de-dome.fr/prestations-adulte/carte-mobilite-inclusion.html
https://mdph.puy-de-dome.fr/faire-une-demande/telecharger-le-dossier.html
https://www.allier.fr/1111-demander-la-carte-mobilite-inclusion.htm
https://www.cantal.fr/la-carte-de-mobilite-inclusion/
https://www.hauteloire.fr/La-Maison-Departementale-des.html
https://osteopathie-auvergne.com/clinique-de-soin/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1132
https://www.france-services.gouv.fr
https://www.france-services.gouv.fr/le-reseau/auvergne-rhone-alpes
https://www.hifrance.org/auberges-de-jeunesse/clermont-ferrand/
https://partage1toit.fr
https://jpa-asso.iraiser.eu/des-souvenirs-pour-devenir/~mon-don
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Notre société laïque voit s’accroître les violences 
de diverses formes, contre les enfants et des 
jeunes, les femmes, des citoyens souvent hors de 

cause des agressions subies.

Les atteintes sexistes et sexuelles sont intolérables.

Des faits particulièrement graves se sont massivement 
déroulés, pendant plusieurs années, dans les écoles 
privées de Betharram, dans des centres de vacances 
gérés par l’église catholique. À force de pressions, de 
détermination de parents concernés, les auteurs ont 
été condamnés. Que de vies gâchées pour ces jeunes 
victimes.

Les nombreux agissements dans des structures 
périscolaires municipales sont intolérables. Le nouveau 
maire de Paris a heureusement pris des mesures 
radicales de sanctions et de contrôles pour éradiquer 
des comportements indignes de personnels en charge 
de l’éducation des jeunes.

La violence gangrène profondément la société avec les 
narcotrafiquants et les tueries qu’ils perpétuent, avec 
les viols et agressions sexuelles à l’égard de jeunes 
filles et de femmes dans la famille ou dans la société. 
Saluons le courage et la dignité de Gisèle Pélicot qui a 
affronté courageusement le procès contre son ex-mari 
et ses agresseurs.

L’assassinat de Lyhanna à Fleurance est un drame 
absolu mettant en évidence le comportement d’un 
détraqué et les manquements de services de l’Etat, 
révélés par le rapport rendu public le 22 juin 2026.

Nous ne pouvons et ne devons rester inertes face à ces 
drames humains attentatoires à la dignité, au respect, 
à la vie.

Par l’éducation tout au long de la vie, par nos exigences 
de citoyens exprimées dans le cadre associatif, 
politique et syndical, nous exigeons pour les personnes 
menacées ou victimes des mesures fermes rapides, 
protectrices et réparatrices. C’est la responsabilité de 
l’Etat et des collectivités territoriales. Nous ne tolérons 
aucun acte discriminatoire. Nous les dénoncerons dès 
que nous en avons connaissance. Des outils juridiques 
existent. Ils doivent être appliqués avec célérité et 
fermeté. Une loi transpartisane « loi intégrale » est 
prête. Le gouvernement doit la soumettre au Parlement 
sans tergiverser.

La situation est grave. Mais rien n’est jamais définitif.

C’est le rôle de l’action militante d’agir pour changer la 
vie.

« Même la nuit la plus sombre se terminera et le soleil 
se lèvera » (Victor HUGO)

AGIR POUR ÉRADIQUER 
LES VIOLENCES

ÉDITO

Cournon, le 25 juin 2026 
Jean-Claude MONTAGNE

Prochain bulletin : fin septembre 2026
•	 une nouvelle rencontre associative : l’AFEV (Association de la Fondation Etudiante dans la Ville)
•	 nos pages locations saisonnières (après un été où vous aurez fait de beaux séjours!)
•	 nos rubriques habituelles : vie syndicale, actualités ...

Cela fait donc plus de deux ans que 
le Parlement examine le dispositif qui 
permettra pour ceux qui le souhaitent (et 
pour ceux-là seulement) de bénéficier 

d’une aide active à mourir très encadrée, 
placée sous le contrôle des lois de notre 
République. 
Le Sénat s’est une nouvelle fois opposé à 
ce projet de loi soutenu par la Convention 
citoyenne et par l’opinion publique.
L’UNSA, dans le cadre du PACTE 

PROGRESSISTE , animé par la MGEN et 
l’ADMD, agit pour l’adoption de cette loi de 
société qui doit être soumis, en dernière 
lecture, au vote des député.es, le 15 
Juillet.
Souhaitons enfin l’aboutissement de cette 
longue action.

POUR LA LOI POUR 
L’AIDE À MOURIR
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D’ici 2050, un Français sur trois 
aura plus de 60 ans. Le nombre 
de personnes de plus de 85 ans 
doublera entre 2030 et 2050, 
avec plus de 700 000 personnes 
supplémentaires à accompagner, 
portant le nombre de personnes 
âgées en perte d’autonomie à 2,8 
millions en 2050.
Face à cette transformation 
démographique majeure, la 
mobilisation France Autonomie, 
lancée en avril dernier par Camille 
Galliard-Minier, ministre déléguée 
chargée de l’Autonomie et des 
Personnes handicapées, porte une 
ambition claire : construire avec 
et pour les personnes âgées une 
politique durable de l’autonomie, 
ancrée dans les territoires et fondée 
sur les réalités du terrain.
Cette mobilisation repose sur 
une gouvernance nationale, 
la Conférence nationale de 
l’autonomie, qui permettra d’inscrire 

cette politique dans le temps 
long, au-delà des échéances 
politiques, et de suivre l’évolution 
du vieillissement, l’exécution des 
engagements pris et d’ajuster les 
priorités nécessaires. Elle se réunira 
chaque année et sera installée à 
l’automne.
Mercredi 20 mai, la Ministre a 
présidé avec Olivier Richefou, 
vice-président de Départements 
de France, le comité de pilotage 
préparatoire à la Conférence 
nationale de l’autonomie, réunissant 
les principaux acteurs nationaux 
et territoriaux, ainsi que les 
représentants des personnes âgées.
D’ici l’automne 2026, plusieurs 
rencontres thématiques seront 
organisées avec les acteurs du 
secteur, les collectivités territoriales, 
les professionnels, les associations, 
les représentants des personnes 
âgées et les aidants autour des six 
priorités : 

•	 mieux connaître pour anticiper 
les besoins ; 

•	 agir pour vieillir en bonne santé ; 
•	 valoriser les métiers de 

l’autonomie ; 
•	 diversifier les lieux de vie ; 
•	 accompagner la transformation 

des EHPAD en Maisons France 
Autonomie ; 

•	 aider les aidants.

Lors du Conseil de l’Âge du 21 
mai 2026 l’UNSA est intervenue 
pour demander pourquoi il aura 
fallu attendre la dernière année du 
second quinquennat pour voir ces 
sujets arriver.
Sans doute, durant les neuf 
dernières années, y avait-il des 
sujets plus importants à traiter 
que celui-ci qui concerne ou va 
concerner tout le monde !
Nous nous sommes étonnés et 
agacés : tout ce que le Haut Conseil 
de l’Age a produit sur les EHPAD 

depuis 18 mois est totalement 
ignoré. Et puis, nous avons constaté 
que la loi Grand Âge n’est même 
plus évoquée ni mentionnée. Pas 
étonnant quand, dans l’annonce de 
cette stratégie, il a été dit à demi-
mots que de financements il n’y 
aurait guère. 
Enfin nous avons dénoncé la 
création d’une instance Canada 
Dry (qui ressemblerait au HCA mais 
sans la diversité qui le compose et 
sans sa liberté de parole) qui pour 
le coup, va créer un doublon… Or il y 
a peu, certaines groupes politiques 
d’extrême droite, bien intentionnés 
à l’égard du HCFEA (Haut Conseil de 
la Famille de l’Enfance et de l’Age), 
avaient prétexté un imaginaire 
doublon pour proposer la disparition 
pure et simple de ces Hauts 
Conseils.
L’UNSA craint que du coup ce ne soit 
le HCA qui fasse les frais de cette 
création d’une instance nouvelle.
D’ailleurs, dans sa réponse, le 
Président du HCA a partagé notre 
inquiétude sur ce doublonnage et 
ses conséquences possibles sur le 
Haut Conseil de l’Age.
Bref, tout ceci ressemble fort à un 
énième coup de communication et 
de brassage de vent. Les personnes 
âgées et l’importance de ces sujets 
valent mieux que ça.

Pour de nombreux ménages 
retraités, la pension de réversion 
permet de protéger le conjoint 
survivant, notamment pour 
maintenir son niveau de vie. 
Cependant, le système actuel 
crée des inégalités de traitement 
en fonction de la situation 
matrimoniale et des régimes de 
retraite.

| État des lieux :
Le bénéfice d’une pension de 
réversion est réservé aux personnes 
mariées. Il concerne 4,4 millions de 
veuves et veufs en France. Les taux 
et les règles varient selon le régime : 
Le régime général verse 54 % de 
la retraite du défunt au conjoint 
survivant. L’Agirc-Arrco monte à 60 
% pour les salariés du privé, tandis 

que la fonction publique se limite 
à 50 %. 
Les conditions d’âge divergent 
aussi : 55 ans minimum pour le 
régime général, aucune limite 
pour le veuf ou la veuve dont le 

conjoint fonctionnaire est décédé 
en activité. 
 Le régime général impose un 
plafond annuel de ressources, fixé 
à 25 001,60 € pour une personne 
seule et 40 002,56 € pour un couple 
en 2026. 
Le minimum mensuel de réversion 
est de 334,92 €.

La réflexion menée par le 
COR :

Lors d’un colloque le 1er décembre 
2025, le conseil d’Orientation 
des Retraites avait analysé les 
différents dispositifs de réversion et 
exploré quelques pistes possibles 
de réforme de ces dispositifs. 
Ce colloque a pu donner lieu à 
de multiples interprétations et 

reprises dans la presse, selon des 
approches parfois discutables.
Pour l’instant aucune réforme 
n’est à l’ordre du jour, mais pour 
répondre à la légitime inquiétude 
des retraités, nous présentons les 
pistes d’évolutions abordées lors 
de ce colloque, et les mandats dont 
s’est dotée l’UNSA Retraités sur la 
question des pensions de réversion 
lors de son congrès de 2023.

Des conditions d’éligibilité 
élargies ? 

La pension de réversion pourrait 
s’ouvrir aux couples pacsés et 
aux concubins, pour se mettre 
en adéquation avec la situation 
familiale des Français dans une 
société qui a profondément 
changé. C’est un enjeu important 
pour les femmes, qui ont des 
carrières plus fragmentées et des 
pensions inférieures de 30% en 
moyenne, à celle des hommes.

Un plafond de ressources 
généralisé ?

Soucieux de préserver l’équilibre 
des régimes de retraites, le COR 
examine la possibilité de réserver 
les pensions de réversion à celles 
et ceux qui en ont le plus besoin. 
Une telle mesure permettrait 
de compenser financièrement 
l’élargissement au PACS et au 
concubinage, mais ferait des 
perdants chez les fonctionnaires 
et les personnes relevant de la 
sécurité sociale des indépendants.

| Vers un taux unique ? 
Le COR a travaillé sur trois 
scénarios pour un taux de réversion 
unifié : 50 %, 55 % ou 60 %. L’enjeu 
est important. À 50 %, les veuves 
et veufs du secteur privé couverts 
par l’Agirc-Arrco perdraient 8 à 10 
% de leur pension de réversion. À 
60 %, les fonctionnaires seraient 
gagnants, mais le coût pour l’État 

FAUT-IL RÉFORMER 
LES PENSIONS DE 
RÉVERSION ?

Si les constats sur la démographie française sont connus depuis longtemps, 
quel crédit faut-il accorder à ce que le gouvernement a annoncé ? D’autant 
que les travaux du Haut Conseil de l’Âge sont totalement ignorés dans la 
stratégie annoncée. Méconnaissance ou oubli volontaire ?

MOBILISATION FRANCE AUTONOMIE : 
AGITATION ET ENFUMAGE

suite page suivante :
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La taxation du patrimoine n’a pas 
bonne presse. Chacun est soucieux 
de pouvoir «  laisser quelque chose 
à ces enfants » et redoute que le fisc 
se serve lourdement au moment de 
la transmission de ce que l’on affirme 
être « le fruit du labeur d’une existence 
de travail ». Ce patrimoine est pour-
tant de plus en plus souvent constitué, 
pour une part non négligeable, d’un 
patrimoine dont on a soi-même hérité, 
particulièrement lorsque l’héritage est 
conséquent.

| Qui a hérité en 2024 ?
En 2024, 41% des ménages ont déjà 
hérité, et 20 % ont bénéficié d’une do-
nation.
  

Cela signifie donc que 80 % des mé-
nages n’ont pas reçu de donation 
(exonérée totalement de frais suc-
cession à hauteur de 100 000 euros, 

et renouvelable tous les 15 ans pour 
chaque héritier). Cela signifie que 59% 
des ménages n’ont pas hérité.
La moitié des ménages qui ont déjà 
hérité ont un patrimoine brut moyen 
de 515 400 euros, contre 374 900 
euros pour l’ensemble de la popula-
tion, soit un patrimoine supérieur de 
37,5 % au patrimoine moyen pour les 
héritiers.
Les 20 % de ménages qui ont déjà 
reçu une donation au cours de leur 
vie ont un patrimoine moyen de 698 
000 euros (presque le double du 
patrimoine moyen). C’est bien com-
préhensible : pour pouvoir effectuer 
une donation conséquente à l’un ou 
plusieurs de ses héritiers, il faut dispo-
ser soi-même d’un patrimoine consé-
quent. Un ménage qui dispose de 350 
000 € de patrimoine et a deux héritiers 
directs, ne peut se permettre, sauf à 
se dépouiller totalement, de faire une 
donation de 100 000 € tous les quinze 
ans à ses deux enfants. Donateurs et 
donataires se recrutent donc dans des 
milieux très favorisés.
Des niveaux de successions très va-
riables en 2024.
Lorsqu’il y a héritage, les sommes 
transmises ne dépassent les 100 000 
euros par héritier que dans 15,4 % des 
cas. Et à 100 000 euros, on échappe 
aux droits de succession. 
 Les héritages inférieurs à 8000 euros 
concernent 32.3 % des héritiers. 
Les héritages compris entre 8000 et 
30 000 euros ont bénéficié à 27,4 % 
des héritiers. 

Un quart des héritiers ont 
perçu une succession entre 
30 000 et 100 000 euros. 
Ce sont donc à peine plus 
de 15 % des successions 
qui étaient susceptibles 
d’être soumises à l’impôt 
sur les transmissions inter-
générationnelles.

Des exonérations 
plus que généreuses !

Et comme le rappelle l’Observa-
toire des inégalités, il est possible de 
transmettre jusqu’à 750 000 euros 
pour chacun de ses héritiers directs 
sans payer le moindre centime d’eu-
ro d’impôt, en combinant donation, 
succession et assurances-vie, toutes 
exonérées de frais de succession 
jusqu’à un certain montant. Même 
pas besoin d’un conseiller en gestion 
patrimoniale !

| Vers une société d’héritiers ?
Pour rappel, en 1970, la part de l’hé-
ritage dans le patrimoine moyen re-
présentait 35 % du patrimoine total. 
Aujourd’hui, elle en représente 60 %.
Refuser une réforme de la fiscalité 
sur les successions et de la taxation 
de l’héritage, dans le sens de plus de 
justice et de progressivité, consiste 
à donner une caution légitime aux 
inégalités liées à la naissance et à la 
condition sociale de ses ascendants.
S’ils ne veulent pas être témoins 
passifs de l’émergence d’une société 
d’héritiers, les 85 % de Français qui 
peuvent envisager un héritage infé-
rieur à 100 000 euros seraient bien 
inspirés de réviser leur jugement.
deux enfants. Donateurs et donataires 
se recrutent donc dans des milieux 
très favorisés.
Des niveaux de successions très va-
riables en 2024.
Lorsqu’il y a héritage, les sommes 
transmises ne dépassent les 100 000 

euros par héritier que dans 15,4 % des 
cas. Et à 100 000 euros, on échappe 
aux droits de succession. 
Les héritages inférieurs à 8000 euros 
concernent 32.3 % des héritiers. 
Les héritages compris entre 8000 et 
30 000 euros ont bénéficié à 27,4 % 
des héritiers. 
Un quart des héritiers ont perçu une 
succession entre 30 000 et 100 000 
euros. 
Ce sont donc à peine plus de 15 % 
des successions qui étaient suscep-
tibles d’être soumises à l’impôt sur les 
transmissions intergénérationnelles.
Des exonérations plus que géné-
reuses !
Et comme le rappelle l’Observa-
toire des inégalités, il est possible de 
transmettre jusqu’à 750 000 euros 
pour chacun de ses héritiers directs 
sans payer le moindre centime d’eu-
ro d’impôt, en combinant donation, 
succession et assurances-vie, toutes 
exonérées de frais de succession 
jusqu’à un certain montant. Même 
pas besoin d’un conseiller en gestion 
patrimoniale !
Vers une société d’héritiers ?
Pour rappel, en 1970, la part de l’hé-
ritage dans le patrimoine moyen re-
présentait 35 % du patrimoine total. 
Aujourd’hui, elle en représente 60 %.
Refuser une réforme de la fiscalité 
sur les successions et de la taxation 
de l’héritage, dans le sens de plus de 
justice et de progressivité, consiste 
à donner une caution légitime aux 
inégalités liées à la naissance et à la 
condition sociale de ses ascendants.
S’ils ne veulent pas être témoins 
passifs de l’émergence d’une société 
d’héritiers, les 85 % de Français qui 
peuvent envisager un héritage infé-
rieur à 100 000 euros seraient bien 
inspirés de réviser leur jugement.

serait élevé. Un taux intermédiaire 
de 55 % pourrait constituer un 
compromis.

Ou bien un nouveau mode 
de calcul ? 

Deux méthodes sont à l’étude. La 
première attribuerait deux tiers 
de la pension du défunt, diminués 
d’un tiers de la pension du 
survivant. La seconde intègrerait 

une proratisation selon la durée du 
mariage : un mariage de 20 ans sur 
une carrière de 40 ans aboutirait 
à un taux effectif de 25 %. Cette 
option avantagerait les couples 
stables mais pénaliserait les unions 
brèves ou tardives.

| L’avis de l’UNSA Retraités
La proximité des élections 
présidentielles rend improbable 

l’examen et le vote par le Parlement 
d’une réforme des pensions de 
réversion en 2026 ou 2027. 
Cependant, nous restons en veille 
sur ce sujet et nous vous tiendrons 
informés des évolutions. 
L’UNSA Retraités revendique une 
amélioration des pensions de 
réversion par un assouplissement 
des conditions d’âge, de ressources 
et de situations conjugales. 
L’UNSA Retraités, s’oppose à toute 

réforme des pensions de réversion 
qui conduirait à une régression 
pour les bénéficiaires. 
Elle demande qu’un minimum de 
pension soit instauré et ne puisse 
être inférieur au seuil de pauvreté.

TAXATIONS DES HÉRITAGES, 
COMBATTRE LES IDÉES FAUSSES !

L’INSEE a publié le 7 avril dernier un dossier concernant les 
transmissions de patrimoine entre générations en 2024. De 
quoi corriger quelques idées préconçues sur les successions 
et la fiscalité, prétendument confiscatoire, qui s’y applique.

POUR ALLER
PLUS LOIN

POUR ALLER
PLUS LOIN

https://www.cor-retraites.fr/actes-de-colloque/colloque-cor-2025-rapport-sur-droits-familiaux-conjugaux-retraite
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8960217?sommaire=8960228
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Et en décembre 2026 : élections dans l’ensemble des trois fonctions publiques :

•	 Nationale (Education Nationale, Justice, Police, Environnement, Agriculture…)
•	 Territoriale (communes, métropoles, départements, régions…)
•	 Hospitalière (hôpitaux publics, services publics de santé…)

Plusieurs millions de fonctionnaires sont concernés.

Les retraités ne votent pas mais la représentativité de l’UNSA 
impacte sur des négociations qui les concernent :
•	 niveau des pensions, 
•	 pension de réversion, 
•	 protection sociale, 
•	 politique du grand âge, 
•	 conseils départementaux de la citoyenneté et de l’autonolie                              	
    (CDCA),
•	 législation sur la fin de vie (pacte progressif), 
•	 aménagement urbain et rural…

Nous, les retraités, devrons mobiliser nos réseaux : famille, 
amis, voisins… pour faire voter UNSA.

Rendez-vous dans notre bulletin unsa retraités Auvergne de septembre 2026.

« OPÉRATIONS » 
TRACTAGE 

DÉVELOPPEMENT ET MOBILISATION : 
L’UNSA SUR TOUS LES FRONTS !

Unsa transport continue à se développer :
Elections :
•	 Free Dôme Evasion – Effiat (Puy-de-Dôme) 

21 salariés l’UNSA obtient 31,2 %

De nouvelles implantations dans la Santé 

Association hospitalière Sainte-Marie 
Le Puy-en-Velay (Haute-Loire) – 1266 salariés

Centre hospitalier de Riom (Puy-de-Dôme)
651 salariés

De nouvelles implantations :

•	 OTC sud – Cournon d’Auvergne (Puy-de-Dôme) – 
119 salariés

Devant l’entreprise Movianto 
à Cournon. Movianto est un 
acteur majeur de la logistique 
pharmaceutique en Europe, 
offrant des solutions pour les 
industries pharmaceutiques et 
biotechnologiques. Plus de 1 000 
salariés à Cournon.

Devant la Chambre de Commerce 
et d’Industrie à Clermont-Ferrand. 
Une centaine de salariés (conseillers 
techniques et collaborateurs).

Suite au vote du mois de juin 2026, 
Unsa-CCI continue sa progression et 
sera représenté dans tous les CSE.
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Quelle est l’action que vous menez 
dans les établissements scolaires qui 
vous semble la plus porteuse auprès 
des jeunes ?

Certainement celle d’Education à 
l’environnement menée avec un appel à 
projets du SMVVA (Syndicat Mixte des 
Vallées de la Veyre et de l’Auzon). 

Vendredi 19 juin 2026, ce sont 24 écoles 
et plus de 550 écoliers qui ont présenté 
leur travail de l’année. L’exposition était 
ouverte aux parents le lendemain. Sur 20 
ans de cette action, 10 000 élèves ont été 
directement impliqués.

Quelle est votre action grand public la 
plus « populaire » ?

Des trois grandes actions (conférence 
mensuelle, expositions et grand défi 
biodiversité – cf site CPIE Clermont-
Dômes) présentées par Gilles, nous avons 
retenu les expositions.
Deux par an :
•	 un week-end par an en octobre : 

« Objectif Nature Auvergne ». Des 
photographes auvergnats (amateurs 
avec contact préalable avec le CPIE) 
présentent leurs réalisations pour un 
large public, 800 à 1 000 personnes 
présentes.

•	 un week-end en novembre : « La nature 
au bout des doigts ». Des peintres, des 
sculpteurs viennent proposer leur vision 
de L’art et la nature.

Diriez-vous que les collectivités 
locales prennent réellement en compte 
le dérèglement climatique dans les 
conseils qu’elles vous demandent et 
dans les actions qu’elles mettent en 
œuvre ? Des exemples ?

Trois exemples avec les villes de Clermont-
Ferrand et Cournon et la Métropole :
A Clermont-Ferrand, une action que 
l’on pourrait qualifier d’inattendue pour 
promouvoir les cimetières comme des 
lieux de biodiversité ayant un rôle à jouer 
en îlot de fraîcheur.

Au niveau de la métropole et des CCAS, 
avec un accompagnement-formation de 
référents en développement durable.
A Cournon, rôle de conseils auprès des 
agents municipaux pour la végétalisation 
des cours d’école.

| Et les entreprises ? Des exemples ?
Trois grands exemples avec un rôle de 
conseils :
•	 sur les mesures compensatoires liées 

à l’environnement mises en place par 
exemple sur le réseau autoroute entre 
Mâcon et Clermont-l’Hérault avec 
l’aménagement des aires.

•	 sur la préservation de la biodiversité 
dans des zones de carrières en 
exploitation.

•	 avec un accompagnement, à la demande 
des propriétaires des chambres d’hôtes 
et gîtes de France puydômois, de la 
mise en place d’un « engagement 
environnemental » de leurs locations.

Les CPIE fonctionnent sur le mode 
associatif avec des élus et un 
conseil d’administration (citoyens, 
organismes, salariés). En quoi 
ceci constitue un plus dans votre 
engagement et vos actions ?

Ce fonctionnement permet la synergie de « 
militants éducatifs » (adhérents individuels, 
organismes adhérents, salariés) sur un 
projet associatif avec des valeurs fortes et 
des engagements collectifs.

Comment ont évolué les CPIE ces 
dernières années ?

L’Union nationale a établi une charte qui 
permet de regrouper 78 CPIE oeuvrant 
à l’éducation à l’environnement, à 
l’intégration dans la vie locale et le monde 
de l’entreprise, tout en gardant, chacun, les 
spécificités de leur territoire.

Le CPIE Clermont-Dômes vient de 
rejoindre Jeunesse au Plein Air du 
Puy-de-Dôme en devenant la 21ème 
organisation. Pourquoi ce choix ?

Pour rejoindre le mouvement d’éducation 
populaire qu’est JPA et pourquoi pas 
étendre nos interventions aux centres 
de vacances et contribuer à la formation 
de leurs personnels sur nos thèmes 
fondateurs.

RENCONTRE ASSOCIATIVE : 
LES CPIE*

CPIE de Haute Auvergne
 Château St-Etienne  

    15000 Aurillac
 contact@cpie15.fr
 04 71 48 49 09

DOSSIER
INSCRIPTION STRUCTURELLE 

DOSSIER
INSCRIPTION INDIVIDUELLE 

NOS SITES

SITE WEB CPIE 
HAUTE AUVERGNE
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CPIE de Clermont-Dômes
 1 rue des Colonies THEIX,  

    63122 Saint-Genès-Champanelle
 contact@cpie63.fr
 04 73 87 35 21

ADHÉSION CPIE
VIA HELLOASSO

NOTRE SITEBULLETIN
D’ADHÉSION CPIE

Rencontre avec Gilles VOLDOIRE, président du CPIE Clermont-
Dômes qui a bien voulu répondre à quelques questions. Les 
actions du CPIE sont tellement vastes que les réponses sont 
nécessairement parcellaires !

*(Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement)

https://www.cpie15.com/app/download/27456544/2026+adh%C3%A9sion+structurelle_CPIE15.pdf
https://www.cpie15.com/app/download/27456544/2026+adh%C3%A9sion+structurelle_CPIE15.pdf
https://www.cpie15.com/app/download/27456542/2026+adh%C3%A9sion+individuelle_CPIE15.pdf
https://www.cpie15.com/app/download/27456542/2026+adh%C3%A9sion+individuelle_CPIE15.pdf
https://cpie-clermont-domes.org/wp-content/uploads/2026/02/RDV-CPIE-2026.pdf
https://www.helloasso.com/associations/cpie-clermont-domes/adhesions/bulletin-d-adhesion-cpie-clermont-domes-2025
https://www.helloasso.com/associations/cpie-clermont-domes/adhesions/bulletin-d-adhesion-cpie-clermont-domes-2025
https://cpie-clermont-domes.org/
https://cpie-clermont-domes.org/
https://www.cpie15.com/app/download/27005246/Charte_nationale_du_r%C3%A9seau_CPIE.pdf
https://www.cpie15.com/app/download/27005246/Charte_nationale_du_r%C3%A9seau_CPIE.pdf
https://www.cpie15.com/le-cpie/
https://www.cpie15.com/app/download/27456542/2026+adh%C3%A9sion+individuelle_CPIE15.pdf
https://www.cpie15.com
https://www.helloasso.com/associations/cpie-clermont-domes/adhesions/bulletin-d-adhesion-cpie-clermont-domes-2025
https://cpie-clermont-domes.org/
https://www.cpie15.com/app/download/27456542/2026+adh%C3%A9sion+individuelle_CPIE15.pdf
https://cpie-clermont-domes.org/wp-content/uploads/2026/02/RDV-CPIE-2026.pdf
https://www.cpie15.com/app/download/27005246/Charte_nationale_du_r%C3%A9seau_CPIE.pdf
https://www.cpie15.com/app/download/27456544/2026+adh%C3%A9sion+structurelle_CPIE15.pdf
https://www.helloasso.com/associations/cpie-clermont-domes/adhesions/bulletin-d-adhesion-cpie-clermont-domes-2025
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SITE DU CENTRE  
DE SAINT-FRONT 

JPA Puy-de-Dôme 
     22 rue de Beau Rochas 

    63110 Beaumont
 jpa63@jpa.asso.fr

NOUS CONTACTER

(Faut-il rajouter qu’il y a 90 ans 
le Front Populaire permettait aux 
salariés de connaître la joie des premiers 
congés payés?!)

Depuis un siècle et demi, les colonies de vacances 
constituent bien plus que des temps de loisirs : elles 
sont des espaces éducatifs à part entière, favorisant 
l’autonomie, la socialisation, la mixité, l’émancipation 
et l’égalité d’accès aux vacances. Elles participent 
pleinement au développement des compétences 
psychosociales des enfants et des jeunes et à la cohésion 
des territoires.

À l’occasion de cet anniversaire, Jeunesse au Plein Air 
(JPA) organise à l’été 2026 une initiative nationale : le Tour 
des colos. Cf carte.

Ce Tour traversera l’ensemble du territoire à travers 21 
étapes, en lien étroit avec les acteurs locaux, afin de :
•	 Valoriser les colonies de vacances et les camps scouts,
•	 Rendre visibles les réalités de terrain,
•	 Nourrir un dialogue constructif avec les décideurs 

publics et partenaires institutionnels.

Dans ce cadre, les deux Comités départementaux JPA 
du Puy-de-Dôme et de la Haute-Loire, avec le soutien de 
JPA-AURA, se sont unis pour l’organisation de l’une de 
ces 21 étapes.

Elle se tiendra le jeudi 9 juillet 2026 au centre de Saint-
Front.

Cette étape se déroulera au cœur d’un séjour accueillant 
des enfants de 6-14 ans, permettant d’illustrer 
concrètement les enjeux d’accès aux vacances, de qualité 
éducative et de conditions d’accueil.

Sont invités les parlementaires, les élus locaux, les 
institutionnels, les associations d’éducation populaire.

Leur présence sera particulièrement précieuse afin 
d’échanger sur les enjeux nationaux des politiques de 
vacances éducatives, les conditions d’accès des familles 
aux départs en vacances, l’impact territorial, ainsi que 
sur les leviers législatifs et budgétaires permettant 
de sécuriser durablement le modèle des colonies de 
vacances.

L’année 2026 marque un moment 
symbolique pour les politiques éducatives 
et de jeunesse, avec le 150e 
anniversaire de la création 
des colonies de vacances 
en France.

TOUR DES COLOS : 
L’ÉTAPE AUVERGNATE

JPA Haute-Loire
  14 rue Jean Barthélémy  

    43000 Le Puy
 jpa43@jpa.asso.fr

COLLECTIFS SIGNATAIRES

ORGANISATION DU TOUR 
DES COLOS 

https://cap-st-front.fr/
https://jpa.asso.fr/tour-des-colos-2026/#1780471192088-e2674688-3d6d
https://jpa.asso.fr/tour-des-colos-2026/#1780471192088-e2674688-3d6d
https://cap-st-front.fr/
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En 2026, c’est au tour des enfants des écoles 
élémentaires de Chambon-sur-Lac et de Saint-Pierre 
Colamine de réaliser leurs œuvres monumentales, 
éphémères et respectueuses de l’environnement. 

Chaque école crée son projet avec la contribution de 
deux artistes plasticiens locaux Mathieu Sabatier et 
Delphine Raiffé.

Projet multidisciplinaire piloté par les enseignantes :

•	 Ecole du Chambon sur lac :  Mme GOIMARD Céline
•	 Ecole de St Pierre Colamine : Mme LABOUREYRAS 

Christelle
Projet accompagné par Pascale DESVILETTES, 
conseillère pédagogique en arts plastiques, Direction 
des Services Départementaux de l’Education 
Nationale du Puy-de-Dôme.

Les œuvres «Graines d’Horizons» seront visibles à 
partir du mois de juin 2026.

Les fleurs géantes en 
madriers offrent une présence 
sculpturale dont le grain du 
bois capte la lumière. L’odeur 
naturelle du matériau évoque 
la forêt. Au toucher, les 
surfaces texturées invitent à 
l’exploration.

Cette figure incarne la mémoire
des buronniers, rend hommage 
à la rudesse de leur labeur et
souligne le rôle protecteur 
du buron dans le paysage du 
Sancy.

L’OFFRANDE LE REPOS

LOISIRSLOISIRS

63
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Depuis 20 ans, un souffle 
créatif parcourt les paysages 
du Massif du Sancy… Et cette 
nouvelle édition promet, 
encore une fois, de faire 
naître l’inattendu. Des formes 
surgiront entre ciel et volcans, 
des matières dialogueront 
avec la lumière, des œuvres 
éphémères se mêleront au 
silence de nos grands espaces 

Du 20 juin au 27 septembre 
2026, laissez-vous surprendre : 
des lieux à explorer, des artistes 
à rencontrer, des émotions 
à ciel ouvert… et quelques 
surprises pour célébrer ces 20 
années de création en pleine 
nature ! 10 artistes, 10 œuvres, 
10 lieux.
Pour les découvrir, une seule 
chose à faire : rester connecté. 
L’aventure continue...

20 JUIN > 27 SEPTEMBRE 2026
10 artistes, 10 oeuvres, 10 lieux

HORIZONS « ARTS-NATURE » 
EN SANCY 2026

UNE SENTINELLELE REPOS

LOUP L’ÉTREINTE 

13

9 7

Dressée face aux reliefs du Sancy, cette figure monumentale 
d’environ 4 m de haut, enveloppée d’un impressionnant manteau 
sombre et organique, s’impose comme une présence à la fois 
archaïque et futuriste. Ses formes rondes, simples, presque 
totémiques, renvoient à une humanité essentielle : un corps 
protecteur, massif, ancré. Le volume entier, d’une sobriété 
primitive, semble hésiter entre statue, vêtement, coquille, refuge. 

C’est un repère sur l’horizon, un abri, un être-sentinelle, une vigie 
qui veille silencieusement sur le paysage. Elle est praticable.  
En s’approchant, on découvre une ouverture discrète qui permet 
d’entrer dans le volume, comme si l’on pénétrait dans la carapace 
d’un être silencieux. À l’intérieur, une échelle invite le spectateur 
à monter jusqu’à atteindre l’ouverture circulaire de la capuche, 
d’où il peut alors regarder vers le paysage : un point de vue rare, 
cadré, presque rituel, comme si il empruntait un instant le regard 
de la figure elle-même. Un moment suspendu où l’on observe le 
monde depuis l’intérieur d’un corps monumental.

Que dit la sentinelle ?  
Pour le savoir, décode son message...

RÉPONSE

Écoute, le géant te souffle une charade.

MON PREMIER est ce que fait une roue ou une toupie.
MON SECOND est la note de musique qui vient après FA.
MON TOUT est une grande fleur jaune qui suit le soleil.
QUI SUIS-JE ?

Paysage Respirant  célèbre le caractère vivant du paysage 
volcanique du massif du Sancy, en prenant la forme d’un 
poumon stylisé. Les écailles légères en contreplaqué sont 
fixées à une structure en fer soudé. Mises en mouvement par 
le vent, elles s’ouvrent et se referment comme si l’installation 
respirait. Le poumon est composé de deux formes organiques 
semi-circulaires dont les faces intérieures restent ouvertes 
pour laisser passer le vent. L’ensemble de la structure est 
fixé à un cadre en bois. L’installation produit un mouvement 
semblable à une respiration et utilise les forces immatérielles 
de la nature, comme le vent, en tant que force sculpturale et 
cherche à les rendre visibles.

Le Géant du Souffle (inspiré de la légende du « Bon Géant 
qui aimait les fleurs ») est une sculpture ajourée, composée 
de milliers de fleurs fabriquées en acier corten. Le colosse 
s’agenouille face au paysage. Ses mains ouvertes accueillent 
les visiteurs. On peut s’y asseoir, respirer les parfums, sentir  
le vent. Le Géant laisse passer l’air, la lumière, la vie. L’herbe  
et les fleurs poussent librement, rien n’est écrasé. Une œuvre 
qui écoute, sans dominer, un souffle, un silence partagé.  
Et les gens peuvent sentir que la nature et l’humain ne font 
qu’un seul souffle.

Cette sculpture visible à 360° cherche à exprimer une tendre 
poésie et en même temps une réflexion sur l’évolution de 
notre planète. L’œuvre représente une mère ours polaire 
et son ourson comme perdus sur un morceau de banquise 
ayant dérivé jusque dans le massif de Sancy à cause de la 
débâcle climatique. L’e�et d’étonnement et l’improbabilité de 
l’œuvre peuvent tout à la fois provoquer chez chacun d’entre 
nous une vision tendre et poétique du sujet mais aussi un 
questionnement sur un phénomène qui devrait “normalement’’ 
être impossible : “Que font-ils là ?” Comme une image du 
bouleversement des migrations ‘‘forcées’’ quand le Vivant se 
demande… ‘‘Mais où survivre ?’’

Réalisée à partir de troncs de chêne morts, L’Étreinte est 
une sculpture monumentale donnant l’illusion d’un arbre 
féérique composé de plusieurs troncs enroulés les uns autour 
des autres jusqu’à former un nœud vivant. Ces troncs qui 
s’enlacent incarnent la solidarité du vivant, ces liens invisibles 
qui unissent les espèces végétales, ces réseaux d’entraide et 
de communication qui structurent la flore. Les troncs semblent 
à la fois se soutenir et se protéger. L’étreinte qu’ils forment 
renvoie autant à la cohésion du vivant qu’aux liens invisibles 
qui unissent les êtres au sein d’un écosystème.

L’œuvre Les gardiens du Sancy  se compose de deux grands 
mouflons réalisés à partir de branches naturelles assemblées 
exclusivement à l’aide de vis, sans recours à la colle ni à des 
matériaux synthétiques. 

Les deux figures — l’une en position d’observation, l’autre en 
mouvement — évoquent la présence silencieuse des mouflons 
qui habitent le massif du Sancy. Les sculptures émergent du 
paysage par un mimétisme poétique et un fort sentiment 
d’appartenance à l’environnement. 

Les branches entrelacées génèrent une texture vibrante qui 
rappelle la vitalité du monde animal. L’objectif est de valoriser 
le patrimoine naturel local, en mettant en lumière la relation 
entre les animaux, l’environnement et la perception du 
paysage. Elle invite le visiteur à reconnaître et apprécier leur 
présence silencieuse, ainsi qu’à observer attentivement le 
contexte naturel. 

L’O�rande met en scène des fleurs géantes comme un hommage au  
« Bon Géant qui aimait les fleurs », figure bienveillante du conte sancylien.  
À travers un changement d’échelle inspiré de son regard émerveillé sur le 
monde, l’installation transforme l’espace en un paysage poétique où chaque 
fleur devient un monument délicat. Elle invite à redécouvrir la douceur,  
la grandeur et l’imaginaire du vivant, tout en célébrant la sensibilité du 
géant qui voyait la beauté partout.

L’installation crée un e�et sensoriel chaleureux. Les fleurs géantes  
en madriers o�rent une présence sculpturale dont le grain du bois capte  
la lumière. L’odeur naturelle du matériau évoque la forêt. Au toucher,  
les surfaces texturées invitent à l’exploration. Le vent ou les déplacements  
font naître de légers craquements. Ces sensations plongent le visiteur dans  
un paysage floral monumental, vivant et apaisant.

Loup est une œuvre inspirée par la légende locale du « Loup 
de Courlande ». La légende du Loup de Courlande raconte 
comment Tiennette, enfant des montagnes, fit face au loup d’or 
qui hantait les forêts d’Auvergne. Par la ruse plutôt que par  
la violence, elle scella un pacte silencieux entre les hommes  
et la forêt, laissant aux montagnes le souvenir d’une paix 
fragile et précieuse. Ce loup géant, qui hurle au sommet et 
dans les vastes pâtures, joue sur les proportions et l’échelle.  
Voir un loup au loin puis s’en rapprocher… pour découvrir  
sa taille une fois à ses côtés. 

Cette installation sensibilise également au retour du loup sur le 
territoire et aux enjeux de sa cohabitation avec les populations 
locales, les élevages et le milieu naturel.

Aquila Serta est une œuvre monumentale : au centre de cette 
immense serre de rapace, l’humain paraît tout petit.  Avec 
cette serre, l’artiste symbolise la présence et l’importance 
des rapaces dans le massif du Sancy. L’œuvre exprime aussi 
la volonté de mettre au premier plan le vivant, à travers les 
matériaux que l’artiste a�ectionne : le liège et le bois massif. 
Elle permet de créer des expériences de nature singulières 
avec du vivant inaccessible et passionnant.

L’installation Le Repos se présente comme une apparition 
inattendue, celle d’un géant allongé contre le buron, oscillant entre 
rêve et réalité. L’artiste met en scène un jeune buronnier, inspiré 
d’une peinture d’Amalia Lindegren, artiste suédoise du XIX e siècle, 
représenté à une échelle monumentale. 

Allongé après une journée de travail, la tête posée sur un tabouret 
de traite où repose un seau à lait, il apparaît comme un géant 
endormi veillant sur la montagne. Cette figure incarne la mémoire 
des buronniers, rend hommage à la rudesse de leur labeur et 
souligne le rôle protecteur du buron dans le paysage du Sancy. Sa 
présence, à la fois humble et imposante, transforme l’architecture 
en refuge bienveillant et réactive la mémoire du lieu. Le spectateur 
est invité à percevoir le paysage à travers le regard de cette figure 
endormie, à ressentir la vie et le travail qui l’ont façonné.

Œuvre soutenue par la CCAS – Les activités sociales de l’Energie

Hauteur : 4 m / Largeur : 2 m
Bois, chambre à air de camion recyclée, aluminium

Hauteur : 3 m / Largeur : 1,5 m
Acier corten et bois

Hauteur : 4 m / Diamètre : 2 m 
Inox 

Hauteurs : 3 m / Longueurs : 4 m
Branches naturelles

3 fleurs de 18 m, 11,5 m et 5 m de diamètre 
Bois

Hauteur : 4 m / Largeur : 3 m / Longueur : 5 m
Bois et métal 

Hauteur : 6 m / Largeur : 3 m 
Bois

Hauteur : 4 m
Bois (pin Douglas) et racines de vigne 

Hauteur : 3,6 m / Longueur : 4,4 m / Largeur : 3,5 m 
Bois et liège noir

Longueur : 3,5 m / Hauteur : 1,6 m
Bois, papier recyclé, vernis écologique 

Architecte diplômé en France et en Allemagne, 
Olivier Thomas a exercé à Paris pendant une dizaine 

d’années. À partir de 2002, il se consacre au spectacle 
vivant en tant que scénographe, mais aussi auteur et 

musicien, notamment avec sa compagnie Le bruit des nuages, 
avec laquelle il développe des formes scéniques hybrides 
mêlant fiction et arts plastiques. Depuis 2017, au travers de 
scénographies extérieures ou d’installations monumentales 
qu’il réalise in situ, il opère un doux glissement vers les arts 
plastiques, de l’intérieur et les boites noires vers l’extérieur,  
le plein air et la nature.

Sculpteur belge, Wilfried De Cock crée des œuvres 
monumentales qui explorent le lien entre l’humain et la 

nature. À travers des figures ajourées intégrées au paysage,  
il compose des espaces de respiration et de contemplation.  
Le vent, la lumière et le vivant circulent librement à travers  
ses sculptures, invitant le public à ralentir, s’asseoir et ressentir 
que l’humain et la nature partagent un même souffle.

4 mains pour une mise en plis permanente...  
Quand un artisan du papier et un maître de l’inox se 

rencontrent, ‘‘ça ne fait pas un pli’’ mais... plein ! Ils se 
mettent alors à conjuguer leurs savoir-faire de la sculpture 

polygonale. En premier, Gilles Gabry (G’dal) façonne ligne par 
ligne la posture de son sujet grâce à la modélisation 3D. En 
quête permanente “d’un moins qui pourrait donner un plus”, 
son défi est de trouver de la fluidité et de la simplicité malgré la 
“contrainte des facettes”. Une fois l’ébauche en papier réalisée, 
c’est au tour de Sébastien Fargueta (Winoxsculpt)  d’adapter 
les plans à la particularité du métal et de réfléchir aux 
contraintes de la dimension que le duo souhaite obtenir pour 
la pièce. Dans ses mains, l’idée devient inoxydable. Pour finir, 
G’dal retravaille sur l’inox pour élaborer les éléments décoratifs 
prévus à la conception originale.

Originaire du Frioul-Vénétie Julienne et formé à la 
sculpture à Gorizia, Bologne et Varsovie, Rodolfo 

Liprandi conçoit des œuvres environnementales in 
situ inscrites dans une relation étroite avec le milieu naturel. 
Travaillant avec des matériaux trouvés sur place, il réalise des 
installations éphémères qui mettent en valeur la biodiversité 
et la faune locale. Actif au sein de résidences artistiques 
internationales, il codirige « Aeson Atlas » et collabore à des 
projets de conservation afin de promouvoir la sensibilisation 
écologique.

Étudiantes en avant-dernière année de DN MADE 
(diplôme national des métiers d’arts et du design) 

mention scénographie événementielle, Acelya Toker et 
Maud Dubray ont décidé de candidater pour le concours 
Horizons « Arts-Nature » en Sancy, dans le cadre de leur 
enseignement en « Outils d’expression ». Ce concours 
représente pour elles une expérience unique, leur permettant 
d’évoluer et d’acquérir de nombreuses compétences tant sur  
le plan personnel que professionnel.

Artiste visuelle et conceptuelle originaire de 
Transylvanie, spécialisée dans l’art environnemental 

et les installations in situ, Réka Szabo est diplômée en Arts 
plastiques et titulaire d’un master en Design et Communication 
visuelle. Elle a participé à de nombreux événements artistiques, 
résidences et festivals internationaux. Son travail explore la 
relation profonde et complexe entre la nature et l’existence 
humaine, en soulignant leur lien intime et indissociable. 

Antoine Janot, diplômé en audiovisuel et en master 
cinéma à la Sorbonne, crée courts-métrages, peintures 

et œuvres in situ. Présenté en festivals, à la télé et dans 
des expositions à Paris, Londres ou Séoul, son travail s’inscrit 
entre engagement et poésie. En 2023, il crée “La cabane aux 
miroirs” pour Horizons Sancy, puis approfondit sa pratique du 
land-art les années suivantes avec “Loge de Vigne”, “Destins 
croisés” et “Le Nid”, série monumentale entre France et 
Belgique. Il est également photographe et écrivain, auteur de 
plusieurs romans et recueils de poésie.

Artiste franco-américain, ingénieur en art et artisan 
qualifié diplômé aux multiples compétences, Matthew 

Burton va de la confection textile au bâtiment en passant par 
la réalisation artistique. Il aime créer du lien entre les œuvres et 
les lieux, en représentant la faune et la flore locales, en faisant 
participer le public avec des ateliers ou en utilisant les matériaux 
sur place. Il aime trouver de nouveaux process et techniques pour 
créer des œuvres originales. «  L’art, c’est se donner, partager, 
surprendre, être au-delà de ce que l’autre attend.  »

Jérémy Labarre est un créateur passionné, ses 
projets sont le fruit d’une réflexion profonde sur 

notre relation avec le vivant. Il a étudié pendant 
6 ans l’ébénisterie et a formé des adultes en reconversion 

professionnelle pendant 2 ans au Lycée des Métiers d’Art de 
St-Quentin. À travers ses œuvres, il propose une vision moderne 
de l’artisanat, où chaque création est le reflet de sa philosophie 
éthique. Il traite chaque pièce avec un soin méticuleux, assurant 
une harmonie entre le design et la nature. Créer du lien, 
partager son amour de l’ébénisterie, du vivant et son sens du 
beau sont sa façon de vivre.

Nora Simon développe depuis plusieurs années une 
pratique centrée sur le collage et l’installation in situ, 

explorant le détournement d’images issues de l’histoire 
de la peinture. Avec ses installations où l’image se déploie à 
échelle monumentale, l’artiste fait dialoguer le passé et le 
présent et invite le public à reconsidérer son environnement 
par une approche poétique et accessible. Pour l’artiste, sortir 
les œuvres des musées est un geste démocratique : la mémoire 
artistique circule ainsi au cœur des lieux du quotidien, dans la 
ville comme en pleine nature.

Olivier Thomas
ARTISTE PLASTICIEN, France

Wilfried De Cock
SCULPTEUR, Belgique

G’dal et Winoxsculpt
ARTISANS D’ART, France

Rodolfo Liprandi
ARTISTE ENVIRONNEMENTAL, Pologne

Acelya Toker et Maud Dubray
ÉTUDIANTES – MÉTIERS D’ART ET DU DESIGN, 
France

Réka Szabo
ARTISTE ENVIRONNEMENTAL, Roumanie

Antoine Janot
ARTISTE PLURIDISCIPLINAIRE, France

Matthew Burton
ARTISTE PLURIDISCIPLINAIRE, France

Jérémy Labarre 
ARTISTE DESIGNER ÉBÉNISTE, France

Nora Simon
ARTISTE PLASTICIENNE, France
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AQUILA SERTA 5 PAYSAGE RESPIRANT

À LA DÉRIVE

LE GÉANT DU SOUFFLE

LES GARDIENS DU SANCY L’OFFRANDE 
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CATÉGORIE JEUNES TALENTS

Le Mont-Dore · Besse/Super Besse · La Bourboule
Chambon-sur-Lac · Murol · Saint-Nectaire

Murat-le-Quaire · Chastreix · Picherande · Saint-Diéry
Saint-Victor-la-Rivière · Égliseneuve-d’Entraigues

Saint-Pierre-Colamine · Compains · Espinchal · Valbeleix
Le Vernet-Sainte-Marguerite · Montgreleix

Saint-Genès-Champespe · La Godivelle
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Bienvenue petit aventurier !

Grâce à Little Horizons et  
ses mini jeux, pars à la découverte 

des œuvres Horizons.

Repère bien les balades  
« À faire en famille ».

Sur place, tu auras une question  
pour trouver un mot mystère  

(3 mots sont à découvrir).

Pour gagner un souvenir Horizons,  
 

et donne au moins 1 mot mystère. 

Bonne chance et à toi de jouer !

1

Quel est l’intrus ? Entoure la bonne réponse. 3

Remplis la grille avec les mots correspondant 
aux définitions. 5

2

Observe ces images et déchi�re le rébus ! 4

1 -  Rapace nocturne qui voit 
très bien la nuit

2 - Permettent de voler

3 - Grand rapace au bec crochu

4 -  Partie recourbée  
et très pointue

5 -  Très grand rapace,  
roi des montagnes

6 -  Endroit où le rapace  
élève ses petits

7 -  Ce que le rapace attrape 
pour se nourrir

8 -  Organe permettant  
de voir très loin

9 - Servent à saisir les proies

Mots à placer : AIGLE - BEC 
- FAUCON - HIBOU - NID - ŒIL - 
PLUMES - PROIE - SERRES

1

2

3
5

6

7

8
9

4

Cliquez 
pour télécharger 

la carte Horizons 2026

Cliquez
pour les infos pratiques

https://www.horizons-sancy.com
https://www.horizons-sancy.com
https://www.horizons-sancy.com/infos-pratiques/
https://www.horizons-sancy.com/infos-pratiques/
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Espace permanent 
Du 07 février 2026  
au 20 septembre 2026

Pour cette année exceptionnelle, 
le CNCS s’associe avec la Comé-
die-Française pour repenser son 
espace permanent « Trésors des 
Collections ».

À l’occasion de la fermeture pour 
travaux (janvier-septembre 2026), 
la Comédie-Française s’expose 
à Paris et en région par le prêt 
d’œuvres de son patrimoine. 

À travers deux salles, une dizaine 
d’œuvres : peintures et bustes 
emblématiques du XVIIIe et XIXe 
siècles, sont présentées avec une 
sélection de costumes issus du 
dépôt de la Comédie-Française, 
le tout exposé ensemble pour la 
première fois.

Exposition organisée en partena-
riat avec la Comédie-Française, 
avec le soutien de son mécène le 
Groupe AG2R LA MONDIALE.

Photographie : Les Fausses confidences, 1996, Araminte, acte I © CNCS / Pascal François
Tableau : Généré par IA. Conception graphique : CNCS / Loriane POBELLE

LOISIRSLOISIRS

0303TRÉSORS DES COLLECTIONS : 
LA COMÉDIE-FRANÇAISE  
S’EXPOSE AU CNCS - MOULINS
DU 07 FÉVRIER 2026 AU 20 SEPTEMBRE 2026

CONSULTEZ LA PAGE 
DE L’ÉVÉNEMENT

https://cncs.fr/a-visiter/tresors-de-la-comedie-francaise/
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Le passé de Matisse illustre bien 
son attachement aux tissus. D’une 
famille de tisserands et originaire 
du pays du textile, Henri Matisse 
(1869-1954) collectionne d’abord 
les tissus de sa région avant de 
l’ouvrir sur des productions extra 
européennes tels les tissus kuba 
du Congo et les tapas océaniens.

À la fois supports décoratifs 
pour les natures mortes et les 
intérieurs, mais aussi tenues pour 
les modèles, c’est la raison pour 
laquelle les tissus occupent une 
place régulière dans l’œuvre de 
Matisse.

En outre, les photographies des 
ateliers de l’artiste confirment 
l’abondance des textiles dans le 
quotidien de Matisse comme une 
ressourcerie à la réalisation des 
compositions picturales.

De plus, l’exposition vise à 
parcourir l’impact des tissus dans 
la démarche artistique du peintre 
que ce soit en dessin, gravure, 
peinture et costumes.

En dernier lieu, L’aventure du tissu 
souhaite embarquer le visiteur par 
les influences de l’Occident, puis 
de l’Orient, avant de faire un focus 
sur la Polynésie et de terminer sur 
la réalisation des chasubles pour 
la chapelle Matisse à Vence. 

HENRI MATISSE 
DANS L’AVENTURE DU TISSU

BRIOUDE 4 JUILLET - 18 OCTOBRE 2026

Henri Matisse, Autoportrait, 1945

Jean-Louis Prat et Thomas Wierzbiński, Commissaires de l’exposition
Avec le soutien exceptionnel de la Fondation Pierre et Tana Matisse                                                       
Avec la participation exceptionnelle de la Bibliothèque nationale de 
France
Avec les prêts exceptionnels du musée de Vence

Visite guidée sur 
réservation au 

 04.71.74.51.34

Contact : 
 contact@ledoyenne.fr

NOUS CONTACTER

BILLETTERIE

LE SITE WEB L’EXPOSITION
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HENRI MATISSE

« Si j’étais jeune, je ferais le tour du monde en avion. 
Je trouve que c’est quelque chose d’extraordinaire. 
Songez qu’en quelques heures on peut être en Inde, 
en Chine, en Afrique du Sud. C’est miraculeux ! »
Henri Matisse, Écrits et propos sur l’art 

43
LOISIRSLOISIRS

https://ledoyenne-brioude.fr/
https://ledoyenne-brioude.fr/expositions-art/exposition-henri-matisse-dans-laventure-du-tissu-du-3-juillet-au-18-octobre-2026-a-brioude/
https://ledoyenne-brioude.fr/billetterie/
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